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PROCÉDURE D’ACCÈS AU TERRITOIRE PORTUAIRE - INDIVIDUELLE 
 

Lorsqu’un camionneur ou un entrepreneur est mandaté pour accéder au territoire, il doit compléter 
préalablement les étapes suivantes avant d’être autorisé sur le territoire : 
 
 

 
 
 
 
 
 

ÉTAPES DU VISIONNEMENT INDIVIDUEL 

1. 
 

Obtenir son accréditation d’accès en visionnant la vidéo d’accueil portuaire. Pour procéder au 
visionnement : 

a) Se rendre sur le site Internet du Port de 
Québec www.portquebec.ca. 

 

 
b) Aller dans l’onglet OPÉRATIONS  

• Permission d’accès au territoire 
• Accréditation 

c) Cliquer sur le pictogramme INDIVIDUELLE 
et compléter les champs.   
Les champs avec un astérisque (*) 
correspondent à de l’information obligatoire 
pour l’inscription. 

d) Visionner la vidéo.  

e) Une fois le visionnement complété, vous 
devez confirmer votre écoute en cliquant sur 
le bouton prévu à cet effet. 

 

f) Le demandeur reçoit un numéro de 
confirmation à l’écran et par courriel. Ceci 
constitue votre numéro d’accréditation. Il est 
important de le donner à la guérite ou à la 
Capitainerie lorsque vous accédez au 
territoire. Pour ce faire : 

• Conservez votre courriel de 
confirmation du visionnement. 

• Prenez une photo du numéro 
d’accréditation. 

2. À l’arrivée à la guérite, identifiez-vous et donnez votre numéro d’accréditation.  

3. Dans le cas où un laissez-passer portuaire est nécessaire, suivre le lien donné suite au visionnement 
de la vidéo pour voir la procédure concernant la demande du laissez-passer portuaire. 

Tout problème d’accès ou de fonctionnement doit être communiqué au poste de contrôle de l’APQ au 418-266-0760 #5798 

 

http://www.portquebec.ca/
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INDIVIDUAL - AUTHORIZATION PROCESS FOR PORT TERRITORY ACCESS 
 

When a trucker or subcontractor is mandated to access the territory, he must complete the following steps to 
receive authorization:  
 
 

 
 
 

INDIVIDUAL VIEWING STEPS 
 

1. Obtain access accreditation by watching the port welcome video. To do so: 

a) Go to the Port of 
Québec website: www.portquebec.ca 

 
 
 
 
 
 
 
          
 
               

b) Click on the OPERATIONS tab 
• Permission to access the territory 
• Accreditation  

c) Click on SINGLE and fill out the fields.   
The asterisk (*) indicates required fields.  

d) Watch the video. 

e) Once the video ends, click the button to 
confirm you have watched it. 

 

f) The applicant will receive a confirmation 
number on the screen and by email. This 
is your accreditation number. It must be 
presented at the gate or harbour 
services when you enter the territory.  

• Keep your viewing confirmation 
email. 

• Take a photo of the accreditation 
number.  

2. Upon arrival at the gate, identify yourself and give your accreditation number. 

3. If a port access pass is required, click on the link provided after watching the video to learn more about 
the application procedure. 

Any problem regarding the access or the use of the website must be communicated to the Control Center at 418-266-0760 ext.5798 
 

http://www.portquebec.ca/
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